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[bookmark: _Toc198842797]RÉSUMÉ EXÉCUTIF DES TERMES DE RÉFÉRENCE
Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Modernisation de l’Enseignement Supérieur en soutien à l’Employabilité des jeunes diplômés (PromESsE-TN), financé en partie par la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD) via l’accord de prêt n° 8590-TN, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS) a lancé un Programme d’Appui à la Qualité pour le Développement de la Gestion Stratégique des Universités (PAQ-DGSU). Ce programme vise à accompagner les établissements d’enseignement supérieur dans le renforcement de leur gouvernance, la professionnalisation de leur gestion stratégique, et l’amélioration continue de la qualité académique et administrative.
C’est dans ce contexte que l’Université de Kairouan a élaboré un projet stratégique intitulé « Initiative vers l’excellence », inscrit dans le cadre du PAQ-DGSU, avec pour finalité d’améliorer les capacités internes de pilotage, de gestion des projets institutionnels et de valorisation de ses résultats à travers une meilleure communication. Pour ce faire, l’université a identifié deux axes d’intervention prioritaires : d’une part, la création d’une cellule de gestion de projets performante et structurée ; d’autre part, le renforcement des outils et pratiques de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK), en vue de mieux valoriser ses expertises, ses partenariats et ses actions.
Les présents termes de référence (TDR) ont pour objet la sélection d’un cabinet de consultants qualifié qui aura pour mission d’accompagner techniquement et méthodologiquement l’Université de Kairouan dans la mise en œuvre de ces deux volets stratégiques. La mission consistera à apporter une assistance de haut niveau dans la structuration organisationnelle de la cellule de gestion de projets, la formalisation de ses processus, la montée en compétences des équipes concernées, ainsi que dans le diagnostic, la conception et la mise en œuvre d’un plan de communication intégré pour le CEI-UK.
La mission s’inscrit dans une logique de transfert de compétences, de renforcement institutionnel, et de professionnalisation des pratiques de gouvernance, avec une approche participative impliquant les différentes parties prenantes internes de l’université. Elle sera réalisée en étroite coordination avec l’équipe projet PAQ-DGSU de l’Université de Kairouan, qui assurera le suivi opérationnel et stratégique des activités.
Les résultats attendus de cette mission comprennent, entre autres : une cellule de gestion de projets opérationnelle, dotée de mécanismes clairs de coordination et de suivi ; un personnel formé aux outils et méthodes modernes de gestion de projet ; un plan de communication institutionnel formalisé et mis en œuvre au sein du CEI-UK ; et une visibilité accrue des activités innovantes de l’université auprès de ses partenaires socio-économiques.
[bookmark: _Toc316484458][bookmark: _Toc532263378][bookmark: _Toc535652907][bookmark: _Toc532263381][bookmark: _Ref535205024][bookmark: _Toc535652909][bookmark: _Toc536442295][bookmark: _Toc85276971][bookmark: _Toc88539532]Le présent document détaille, dans les sections qui suivent, les objectifs spécifiques de la mission, ses bénéficiaires, les activités à réaliser, les livrables attendus, les conditions d’exécution, les critères de sélection, ainsi que les engagements mutuels des parties. Il constitue le cadre de référence pour toute entreprise ou bureau de consultants intéressé à manifester son intérêt et à soumettre une proposition technique et financière en réponse à cet appel.
[bookmark: _Toc198842798]CONTEXTE DE L’ACTION
Dans le cadre de sa stratégie de modernisation, le ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (MESRS) a initié le Projet de Modernisation de l’Enseignement Supérieur pour l’Employabilité des Jeunes Diplômés (PromESsE-TN). Ce projet bénéficie d’un financement partiel de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD), à travers l’accord de prêt n° 8590-TN.
À ce titre, le MESRS a mis en place un fonds compétitif à destination des établissements d’enseignement supérieur et de recherche scientifique, intitulé Programme d’Appui à la Qualité pour le Développement de la Gestion Stratégique des Universités (PAQ-DGSU). Ce programme vise à appuyer les établissements dans leurs efforts de réforme, conformément aux orientations de la stratégie nationale de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique arrêtée en décembre 2017.
Le PAQ-DGSU a pour objectifs principaux le renforcement de la gestion stratégique des universités, la promotion de la bonne gouvernance, de la qualité, de l’autonomie, ainsi que de la redevabilité vis-à-vis de leurs parties prenantes, notamment les acteurs socio-économiques.
Dans ce cadre, l’Université de Kairouan (UK) a présenté un projet intitulé « Initiative vers l’excellence », qui a été retenu pour financement. Ce projet vise notamment à :
· Créer une cellule de gestion de projets au sein de l’université ;
· Renforcer les capacités de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK).
Afin de mettre en œuvre ces axes stratégiques, l’Université de Kairouan envisage de recourir aux services d’un bureau de consultants spécialisé, qui sera chargé de fournir une assistance technique et un accompagnement personnalisé tout au long du processus.
Le bureau retenu travaillera en étroite collaboration avec le chef du projet PAQ-DGSU de l’Université de Kairouan, à qui il rendra compte de l’état d’avancement et des résultats de la mission confiée. 
[bookmark: _Toc198842799]OBJECTIFS ET RESULTATS ESCOMPTES DE LA MISSION
1. Objectifs de la mission
La mission confiée au bureau de consultants s’inscrit dans une dynamique de transformation organisationnelle, de renforcement des capacités institutionnelles et de valorisation des résultats de la recherche et de l’innovation au sein de l’Université de Kairouan. Elle vise à accompagner l’université dans deux axes majeurs :
Axe 1 : Création et structuration d’une Cellule de Gestion de Projets (CGP)
L’objectif est d’établir une cellule opérationnelle, dotée d’un cadre organisationnel, de procédures normalisées et de compétences techniques solides, capable d’initier, planifier, exécuter, suivre et évaluer des projets académiques, scientifiques et partenariaux.
Plus précisément, cet axe vise à :
· Définir la mission, les attributions et la structure organisationnelle de la Cellule de Gestion de Projets (CGP) ;
· Élaborer un manuel de procédures pour la gestion du cycle de projet, conforme aux standards nationaux et internationaux (identification, montage, exécution, suivi-évaluation, clôture) ;
· Mettre en place des outils et tableaux de bord de gestion adaptés (planning, budget, indicateurs de performance, rapports de suivi) ;
· Former les membres de la cellule et d’autres parties prenantes à la gestion axée sur les résultats (GAR) et aux bonnes pratiques en matière de gestion de projets.
Axe 2 : Renforcement des outils de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK)
L’objectif est d’améliorer la visibilité, l’attractivité et l’impact du CEI-UK, en mettant en place une stratégie de communication cohérente et des outils efficaces pour valoriser les activités, les résultats et les partenariats développés par le centre.
Les actions attendues dans ce cadre incluent :
· La réalisation d’un diagnostic de la communication actuelle du CEI-UK (forces, faiblesses, opportunités, contraintes) ;
· La définition d’une stratégie de communication intégrée, ciblant les publics internes (étudiants, enseignants, personnel administratif) et externes (partenaires économiques, académiques, institutionnels) ;
· Le développement de supports et de contenus de communication adaptés (brochures, présentations, newsletter, capsules vidéo, etc.) ;
· La création ou l’amélioration des canaux numériques (site web du CEI, présence sur les réseaux sociaux, plateforme collaborative) ;
· La formation du personnel du CEI-UK à l’utilisation des outils numériques et à la gestion de la communication institutionnelle.
2. Résultats escomptés
À l’issue de la mission, les résultats suivants sont attendus :
1. Une Cellule de Gestion de Projets (CGP) créée, structurée et opérationnelle, disposant:
· D’un organigramme fonctionnel et de rôles clairement définis ;
· D’un manuel de procédures validé et diffusé ;
· D’un ensemble d’outils de gestion performants ;
· D’un personnel formé et mobilisé pour la gestion stratégique des projets.
2. Un renforcement significatif des capacités de communication du CEI-UK, matérialisé par :
· Une stratégie de communication claire, validée et mise en œuvre ;
· Des supports de communication attractifs et pertinents produits ;
· Une amélioration visible de la présence digitale et de l’interaction avec les partenaires ;
· Un personnel sensibilisé et formé à la communication et à l’utilisation des outils numériques.
3. Une meilleure visibilité de l’Université de Kairouan et de ses initiatives d’excellence, notamment auprès des partenaires institutionnels, académiques et économiques, grâce à une communication plus stratégique et à une gestion de projets plus structurée et efficace.
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La mission d’assistance technique et d’accompagnement mise en œuvre dans le cadre du projet « Initiative vers l’excellence » de l’Université de Kairouan s’adresse à un ensemble d’acteurs et de structures, à différents niveaux de responsabilité et d’implication. Ces bénéficiaires, tant directs qu’indirects, seront impactés positivement par les résultats de la mission, tant sur le plan institutionnel que sur celui du renforcement des capacités individuelles et collectives.
1. Bénéficiaires directs
1. La Présidence de l’Université de Kairouan
En tant qu’acteur central dans la stratégie de développement de l’université, la Présidence bénéficiera de l’amélioration des outils de pilotage stratégique, notamment à travers la structuration de la Cellule de Gestion de Projets.
Le renforcement des capacités en gestion stratégique et communication viendra appuyer la gouvernance globale de l’établissement et sa visibilité à l’échelle nationale et internationale.
2. La Cellule de Gestion de Projets (CGP) – en cours de création
Cette cellule constituera le principal bénéficiaire des actions de structuration, de formation, et de dotation en outils.
Les membres de la CGP seront formés à la gestion du cycle de projet, à la gestion axée sur les résultats, à la planification stratégique, et à l’évaluation de la performance.
Ils disposeront d’un cadre de travail organisé, efficient et soutenu par des procédures internes claires.
3. Le Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK)
Le CEI-UK bénéficiera directement de l’élaboration et de la mise en œuvre d’une stratégie de communication intégrée, visant à renforcer sa visibilité et à valoriser ses activités.
Les équipes du centre recevront une formation spécifique sur la communication institutionnelle, les outils numériques, et la production de contenus multimédias.
Le centre pourra améliorer son attractivité auprès des étudiants, des chercheurs, et des partenaires extérieurs.
4. L’équipe du projet PAQ-DGSU à l’Université de Kairouan
Les membres de cette équipe bénéficieront d’un accompagnement rapproché, tant sur le plan méthodologique que stratégique, pour assurer la bonne mise en œuvre du projet.
Ils seront impliqués dans le suivi de la mission, la validation des livrables, et la capitalisation sur les pratiques recommandées.
2. Bénéficiaires indirects
1. Les établissements et facultés affiliés à l’Université de Kairouan
À moyen terme, les facultés et instituts relevant de l’université profiteront des retombées positives du développement de la CGP et de la montée en compétences du CEI.
Ils pourront être accompagnés dans leurs propres projets, bénéficier de modèles de gestion reproductibles, et être mieux représentés dans les réseaux académiques et de recherche.
2. Les enseignants-chercheurs et personnels administratifs
Par la professionnalisation accrue de la gestion des projets et l’amélioration des dispositifs de communication, le personnel de l’université aura accès à un environnement de travail plus structuré, mieux soutenu, et orienté vers la performance.
Les opportunités de formation, de financement de projets et de collaboration seront mieux identifiées, promues et accompagnées.
3. Les étudiants de l’Université de Kairouan
Les étudiants bénéficieront indirectement d’une université plus performante, mieux gérée, et plus visible.
Ils auront accès à des initiatives et projets de meilleure qualité, à des ressources valorisées et à des canaux de communication améliorés pour l’information, l’orientation et l’insertion professionnelle.
4. Les partenaires socio-économiques et institutionnels
Les entreprises, institutions publiques, ONG et partenaires internationaux verront émerger un interlocuteur plus structuré, avec des capacités accrues pour développer des partenariats, monter des projets collaboratifs et valoriser l’innovation et l’expertise locale.
Le renforcement de la communication du CEI facilitera l’accès à l’offre de services, de compétences et de projets portés par l’université.
[bookmark: _Toc198842801]ACTIVITÉS À RÉALISER
La mission confiée au bureau de consultants s’articulera autour d’un ensemble structuré d’activités, organisées selon les deux axes stratégiques du projet « Initiative vers l’excellence». Ces activités permettront d’atteindre les objectifs fixés et de générer les résultats escomptés, en impliquant activement les différents acteurs de l’université.
Axe 1 : Création et structuration de la Cellule de Gestion de Projets (CGP)
1- Diagnostic et analyse de l’existant
· Réalisation d’un état des lieux des pratiques actuelles en matière de gestion de projets au sein de l’Université de Kairouan.
· Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces (analyse SWOT) relatives à la structuration d’une cellule interne de gestion de projets.
· Identification des ressources humaines et logistiques disponibles et des besoins en renforcement de capacités.
2- Conception organisationnelle et institutionnelle de la CGP
· Élaboration d’une note conceptuelle décrivant la vision, la mission, les objectifs et les fonctions clés de la future cellule.
· Proposition d’un organigramme fonctionnel, incluant les profils requis, les rôles et responsabilités.
· Définition des relations hiérarchiques et fonctionnelles avec les autres entités de l’université (présidence, facultés, services administratifs).
3- Élaboration des outils et procédures de gestion de projets
· Rédaction d’un manuel de procédures de gestion de projets, incluant toutes les étapes du cycle de projet (identification, formulation, planification, exécution, suivi-évaluation, clôture).
· Développement de modèles types de documents (fiches projet, plans d’action, budgets prévisionnels, rapports de suivi, rapports d’évaluation).
· Création de tableaux de bord et indicateurs de performance pour le suivi des projets.
· Fourniture et mise en œuvre, et formation du personnel, d’une boite à outils informatisée et dynamique pour la gestion, suivi et évaluation de projets en réseau (avec les licences et droits nécessaires).
4 - Renforcement des capacités et transfert de compétences
· Organisation d’ateliers de formation et de coaching pour les membres de la CGP et les agents impliqués dans la gestion de projets.
· Sessions de formation en vue d’une certification reconnue thématique sur :
· La gestion axée sur les résultats (GAR)
· La mobilisation de financements
· La gestion budgétaire et financière de projets
· La communication et la gestion des parties prenantes
· Élaboration d’un plan de pérennisation et de montée en compétence continue de la cellule.
Axe 2 : Renforcement des outils de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK).
1- Diagnostic de la communication institutionnelle actuelle
· Évaluation des pratiques de communication internes et externes du CEI-UK (entretiens, revues documentaires, observations).
· Analyse des supports existants (brochures, site web, réseaux sociaux, publications) et de leur efficacité.
· Identification des publics cibles et des besoins spécifiques en communication.
2- Élaboration d’une stratégie de communication intégrée
· Définition des objectifs de communication à court, moyen et long termes.
· Développement d’un plan de communication structuré, intégrant les différents canaux (print, digital, événementiel).
· Recommandation d’une charte graphique et éditoriale adaptée à l’image de marque du CEI-UK.
3- Développement et mise en œuvre des outils de communication
· Conception et production de supports de communication multimédias : plaquettes institutionnelles, vidéos promotionnelles, infographies, présentations PowerPoint.
· Création d’une plate-forme (et application mobile) du CEI-UK, avec une interface dynamique, multilingue, responsive, et orientée vers la valorisation de l’expertise et des partenariats et permettant l’interaction avec les différents acteurs et partenaires en temps réel (inscription, suivi, gestion des activités du CEI-UK, etc).
· Optimisation de la présence sur les réseaux sociaux, avec un calendrier éditorial, des outils d’analyse d’impact, et des formats adaptés (posts, stories, lives, interviews).
4- Formation, certification reconnue, et accompagnement des équipes du CEI
· Formation et certification, internationalement reconnue, du personnel du CEI-UK à la gestion de la communication numérique, à la production de contenus et à l’utilisation des outils collaboratifs.
· Accompagnement dans la mise en œuvre de la stratégie de communication et l’évaluation de ses retombées.
· Mise en place d’un système de suivi-évaluation des actions de communication, avec indicateurs de visibilité, d’interaction et de satisfaction des publics cibles.
Des activités transversales :
· Réunions de cadrage et de suivi régulières avec l’équipe projet PAQ-DGSU de l’Université de Kairouan.
· Remise de livrables intermédiaires et finaux, selon un planning validé.
· Ateliers de restitution pour partager les résultats de la mission avec les parties prenantes internes et externes.
· Capitalisation : production d’un rapport final comprenant les bonnes pratiques, les leçons apprises et les recommandations pour la durabilité des résultats.
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La mission confiée au bureau de consultants aboutira à la production d’un ensemble de livrables structurés et stratégiques, qui constitueront les résultats tangibles de l’intervention. Ces livrables seront indispensables pour appuyer l’opérationnalisation des actions engagées, faciliter leur appropriation par les parties prenantes internes, et assurer la durabilité des efforts fournis dans le cadre du projet « Initiative vers l’excellence ». Ils devront être remis sous format papier et numérique, dans des versions modifiables accompagnées de formats de présentation finale (PDF), et s’inscrire dans un calendrier de livraison concerté avec l’Université de Kairouan.
Dans un premier temps, le bureau de consultants devra soumettre un rapport de diagnostic initial portant sur les dispositifs existants en matière de gestion de projets au sein de l’université. Ce document analysera les pratiques en vigueur, les outils utilisés, les forces et faiblesses identifiées, tout en mettant en évidence les opportunités de structuration et les obstacles potentiels à surmonter. Ce diagnostic comprendra également une analyse SWOT complète ainsi que des propositions de pistes de travail.
Sur la base de ce diagnostic, une note conceptuelle devra être élaborée afin de définir de manière précise la vision, la mission, les objectifs et le périmètre d’intervention de la future Cellule de Gestion de Projets (CGP). Cette note décrira les grandes lignes de l’organisation interne proposée, les profils attendus des membres, ainsi que leur articulation fonctionnelle avec les autres entités de l’université, notamment la présidence et les facultés.
Un manuel de procédures complétera cet effort de structuration. Ce document central précisera les étapes de gestion du cycle de projet, depuis l’identification des idées jusqu’à la clôture administrative et financière des projets, en passant par la planification, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation. Le manuel décrira également les mécanismes de validation internes, les processus de prise de décision, ainsi que les formats standards à adopter.
En complément, un kit d’outils opérationnels sera conçu pour appuyer le travail quotidien de la CGP. Ce kit contiendra notamment des modèles de fiches projets, de plans d’action, de budgets prévisionnels, de tableaux de bord de suivi, et de rapports d’étape. Ces outils viseront à renforcer l'efficacité, la transparence et la traçabilité de la gestion des projets à tous les niveaux.
Afin de garantir une appropriation effective de ces outils, un plan de renforcement des capacités sera mis en œuvre. Ce plan détaillera un programme de formations et d’ateliers pratiques destinés aux membres de la cellule, ainsi qu’à d’autres acteurs clés de l’université. Les modules de formation aborderont des thématiques essentielles telles que la gestion axée sur les résultats, l’élaboration de projets, la budgétisation, la communication institutionnelle, et le suivi-évaluation. Des évaluations seront menées à l’issue de chaque session pour mesurer l’acquisition des compétences.
Concernant le deuxième volet de la mission, centré sur le renforcement de la communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK), le premier livrable attendu sera un rapport de diagnostic approfondi des pratiques actuelles. Ce rapport dressera un état des lieux de la stratégie de communication existante, des canaux utilisés, de la qualité des supports produits, et de leur portée auprès des publics cibles. Il identifiera également les manques, les doublons et les zones à fort potentiel de développement.
Sur la base de cette analyse, une stratégie de communication intégrée sera formulée. Elle définira les orientations générales à suivre, les messages clés à porter, les publics à cibler, et les moyens à mobiliser pour une communication cohérente, engageante et durable. Ce document inclura également un plan de mise en œuvre avec un calendrier éditorial, des indicateurs de suivi, et des mécanismes d’évaluation des impacts.
Un ensemble de supports de communication institutionnelle devra être développé. Il comprendra des brochures, plaquettes de présentation, visuels graphiques, contenus numériques destinés aux réseaux sociaux et présentations professionnelles. Ces supports auront pour objectif de valoriser l’expertise du CEI, de promouvoir ses services et activités, et de renforcer son attractivité auprès des partenaires nationaux et internationaux.
La mission inclura également la création ou la refonte du site web du CEI-UK. Ce site devra répondre aux standards modernes de design et d’ergonomie, être multilingue, responsive, et intégrer des fonctionnalités dynamiques permettant une mise à jour facile et régulière. Le prestataire devra assurer la livraison d’un manuel de gestion du site et former le personnel à son administration.
En parallèle, des sessions de formation dédiées à la communication digitale seront organisées au profit des équipes du CEI. Ces formations permettront de développer les compétences techniques et stratégiques nécessaires à une gestion efficace des réseaux sociaux, à la production de contenus multimédias de qualité, et à la maîtrise des outils collaboratifs et analytiques.
Enfin, plusieurs livrables transversaux viendront encadrer la mission. Il s’agira tout d’abord d’un planning opérationnel détaillé, précisant les différentes étapes de la mission, les dates de remise des livrables, les responsabilités des différentes parties, et les points de validation. Des rapports intermédiaires d’avancement seront soumis régulièrement pour permettre un suivi rigoureux de l’exécution. Un rapport final de mission viendra couronner l’ensemble du travail accompli. Ce rapport dressera une synthèse complète des activités menées, des résultats obtenus, des impacts constatés, et formulera des recommandations pour la pérennisation et la capitalisation des acquis. Enfin, un atelier de restitution réunissant les principaux acteurs internes et externes sera organisé afin de présenter les résultats de la mission, de partager les leçons apprises, et de valider collectivement les perspectives de mise en œuvre à long terme.
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La mission d’assistance technique confiée au bureau de consultants s’inscrit dans un cadre temporel clairement défini, afin de garantir à la fois la cohérence des interventions, le respect des engagements contractuels, ainsi que l’atteinte des objectifs stratégiques fixés par l’Université de Kairouan dans le cadre du projet « Initiative vers l’excellence ». Elle devra être exécutée sur une période globale de trois (03) mois, à compter de la date de signature du contrat et de l’approbation du plan de travail initial. Cette durée tient compte de la nécessité de coordonner avec les instances internes de l’université, de laisser le temps pour l’appropriation progressive des outils par les bénéficiaires, ainsi que de prévoir une marge suffisante pour les ajustements éventuels suite aux retours formulés lors des étapes de validation intermédiaire.
Le calendrier détaillé de la mission sera établi conjointement entre le bureau de consultants et l’équipe projet PAQ-DGSU de l’Université de Kairouan, dès le lancement effectif de la collaboration. Ce calendrier précisera les phases successives de l’intervention, à savoir le diagnostic initial, la conception des outils, la mise en œuvre des formations, le développement des plateformes et supports de communication, les tests de fonctionnement, le suivi de l’appropriation par les équipes internes, ainsi que les moments clés de restitution et d’évaluation. Des jalons seront fixés pour chaque phase, accompagnés d’échéances claires pour la remise des livrables, ce qui permettra de suivre de manière structurée l’évolution du projet et de mesurer l’avancement effectif des travaux par rapport aux engagements initiaux.
La mission se déroulera principalement au sein de l’Université de Kairouan, dans ses locaux situés à Kairouan, en Tunisie. La présence physique des consultants sur le site de l’université est considérée comme essentielle pour la réussite du projet, notamment dans les phases de diagnostic, de formation, de travail collaboratif avec les équipes, ainsi que pour les activités de restitution. Cette proximité permettra de favoriser une interaction directe avec les bénéficiaires, de mieux appréhender les spécificités du contexte institutionnel, et de garantir une adaptation optimale des outils et des pratiques proposées. Néanmoins, certaines activités pourront être conduites à distance, en particulier les phases de conception documentaire, les suivis intermédiaires, ou les réunions de coordination ponctuelles. Cette flexibilité, intégrée dans l’organisation de la mission, visera à optimiser les ressources et à garantir un déroulement harmonieux du projet sans compromettre sa qualité.
Le bureau de consultants devra faire preuve de disponibilité et de réactivité tout au long de la durée de la mission. Il sera attendu qu’il travaille en étroite collaboration avec le chef de projet PAQ-DGSU de l’Université de Kairouan, qui sera le point focal pour le pilotage technique, la coordination administrative, la validation des livrables, et la liaison avec les autres entités concernées. Des réunions de suivi périodiques seront organisées pour assurer la bonne conduite de la mission, anticiper les éventuelles contraintes, et ajuster les modalités d’exécution si nécessaire, toujours dans le respect du cadre temporel prévu.
[bookmark: _Toc198842804][bookmark: _Toc536442294][bookmark: _Toc88539531]PROFIL DU BUREAU
Le bureau de consultants appelé à réaliser cette mission devra présenter un profil professionnel de haut niveau, justifiant d’une expertise avérée, d’une expérience pertinente et d’une capacité éprouvée à intervenir dans des contextes académiques en mutation, notamment dans le domaine du développement institutionnel, de la gestion de projets, et de la communication stratégique au sein des établissements d’enseignement supérieur. Son rôle ne se limite pas à une simple prestation de services, mais implique une véritable démarche partenariale et un engagement actif aux côtés de l’Université de Kairouan dans la mise en œuvre de son projet de transformation et de renforcement de capacités.
Le bureau devra démontrer une expérience significative dans l’accompagnement des universités ou institutions publiques dans des projets similaires, en particulier dans la structuration de cellules ou services de gestion de projets, le développement de dispositifs de gouvernance interne, la mise en place d’outils méthodologiques, ainsi que l’élaboration de manuels et procédures de gestion. Il est attendu qu’il puisse attester de références antérieures dans le cadre de projets financés par des bailleurs de fonds internationaux, notamment dans le cadre de réformes de l’enseignement supérieur ou de programmes d’appui à la qualité.
En matière de communication institutionnelle, le bureau devra également disposer de compétences solides en stratégie de communication, en création de contenus multimédia, en design visuel et en accompagnement à la transformation digitale. Sa capacité à concevoir et mettre en œuvre des dispositifs de communication adaptés à des environnements académiques, avec une approche intégrée, innovante et centrée sur les publics cibles, sera particulièrement appréciée.
L’équipe proposée pour la réalisation de la mission devra être multidisciplinaire et complémentaire, combinant des profils spécialisés dans la gestion de projets, la planification stratégique, le développement organisationnel, la communication institutionnelle, le graphisme, la conception web, ainsi que la formation des adultes. Chaque membre de l’équipe devra justifier d’un niveau d’expertise avéré, d’un parcours professionnel cohérent avec les objectifs de la mission, ainsi que d’une connaissance approfondie du contexte universitaire tunisien ou maghrébin.
Le bureau devra faire preuve d’une forte capacité d’écoute, d’adaptation et de co-construction avec les équipes internes de l’université. Une bonne maîtrise des outils de gestion collaborative, des plateformes de communication numériques, ainsi que d’excellentes capacités rédactionnelles et de restitution orale, seront indispensables pour assurer une communication fluide avec les parties prenantes et produire des livrables de qualité. La maîtrise parfaite du français est requise pour tous les membres de l’équipe, tant à l’oral qu’à l’écrit. La capacité à travailler en arabe et en anglais constituera un atout supplémentaire, notamment dans la perspective de renforcer l’ouverture internationale du Centre d’Expertise et d’Innovation.
Enfin, au-delà de l’expertise technique, le bureau devra démontrer une capacité à instaurer une relation de confiance avec l’Université de Kairouan, à comprendre ses enjeux institutionnels, à respecter ses dynamiques internes, et à contribuer avec professionnalisme et sens du service public à la réussite d’un projet qui s’inscrit pleinement dans la modernisation de l’enseignement supérieur en Tunisie.
[bookmark: _Toc198842805]MODE DE SELECTION ET NEGOCIATION DU CONTRAT
Le processus de sélection du bureau de consultants chargé de l’exécution de la mission s’effectuera conformément aux principes de transparence, d’équité, de compétitivité et de redevabilité qui régissent les procédures d’acquisition financées par la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD), tels qu’énoncés dans les lignes directrices en vigueur relatives à la sélection et à l’emploi de consultants. Ce processus vise à identifier un prestataire possédant les compétences techniques, l’expérience pertinente et la capacité organisationnelle requises pour garantir la réussite de la mission, dans le respect des objectifs stratégiques du projet PAQ-DGSU et des attentes spécifiques de l’Université de Kairouan.
La sélection se fera selon la méthode dite de la Sélection fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC). Cette approche permet de prendre en compte à la fois la pertinence de l’offre technique, la qualité des propositions méthodologiques et organisationnelles, ainsi que la compétitivité de l’offre financière. L’évaluation sera conduite par un comité d’évaluation composé de représentants de l’Université de Kairouan, du projet PAQ-DGSU, et, le cas échéant, d’un membre observateur représentant le MESRS.
Les bureaux intéressés seront invités à soumettre une proposition technique détaillée comprenant leur compréhension des termes de référence, l’approche méthodologique proposée, un chronogramme indicatif d’exécution, le profil et les curriculums vitae des experts pressentis, ainsi que les références de missions similaires. Cette proposition devra refléter une lecture fine du contexte local, une capacité à s’adapter aux dynamiques institutionnelles spécifiques, et une aptitude à mobiliser des outils et méthodes pertinents pour répondre aux besoins exprimés. 
L’évaluation des propositions techniques sera réalisée dans un premier temps, sur la base d’une grille de notation détaillée prenant en compte la qualité de la méthodologie, la cohérence de la planification, la pertinence et la complémentarité de l’équipe proposée, ainsi que l’expérience du bureau dans des missions similaires. La grille de notation détaillée est comme suit :
	Critères
	Sous-critères
	Barème
	Points Max.

	1. Expérience du cabinet
	Nombre d'années d’expérience pertinente (≥ 5 ans = plein score)
	2 point/an (max 10)
	10

	
	Nombre de projets similaires réalisés dans les 5 dernières années
	2 points/projet
	10

	2. Qualifications de l’équipe proposée
	Nombre de profils seniors (min. 5 ans exp. + master) dans l’équipe
	2 points/profil
	10

	
	Nombre total de jours-hommes mobilisés pour des missions similaires
	2 point/10 jours
	20

	3. Méthodologie et compréhension
	Clarté et cohérence de l’approche méthodologique
	Notée sur 10
	10

	
	Adéquation de la proposition avec les objectifs des TDR
	Notée sur 10
	10

	4. Capacités techniques et logistiques
	Logiciels ou outils utilisés pour la gestion de projet ou la communication
	2 points/outil utilisé
	10

	
	Présence d’un plan de transfert de compétences (formation/coaching)
	Notée sur 10
	10

	5. Références et satisfaction clients
	Nombre de lettres de recommandation ou attestations de bonne exécution
	2 points/document
	10

	Total général de la note technique
	100


N.B : Toute information, doit être appuyée par une pièce justificative, sinon elle ne serait pas prise en considération.
Seules les offres techniques ayant obtenu un score technique au moins 70 points sur 100 seront ensuite soumises à l’évaluation financière. L’offre technique la mieux classée, selon la pondération ci-dessus, sera retenue pour la phase de négociation.
La phase de négociation contractuelle qui suivra portera notamment sur l’ajustement des termes techniques, la clarification de certains aspects méthodologiques, l’affinement du calendrier d’intervention, la définition des responsabilités respectives, ainsi que la validation finale du budget proposé. Ces négociations se dérouleront dans un esprit de collaboration constructive, visant à assurer la faisabilité opérationnelle de la mission et à optimiser les résultats attendus. L’accord final issu de cette négociation fera l’objet d’un contrat écrit, engageant les deux parties sur les aspects techniques, financiers, logistiques et temporels.
Tout au long de ce processus, l’Université de Kairouan veillera à respecter les standards d’éthique, d’impartialité et de diligence requis, garantissant ainsi que le choix du prestataire se fera exclusivement sur la base de critères objectifs et dans l’intérêt supérieur du projet.
[bookmark: _Toc198842806]PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
Les candidats devront soumettre une Manifestation d'Intérêt (MI) comprenant les pièces suivantes, qui doivent être fournies en conformité avec les exigences détaillées ci-dessous. Ces pièces sont essentielles pour l’évaluation des qualifications et la sélection du bureau de consultants.
1. Lettre de Manifestation d'Intérêt
Une lettre formelle adressée à monsieur le président de l'Université de Kairouan, signée par une personne autorisée du bureau de consultants, exprimant l'intérêt du bureau à participer à la mission, en indiquant clairement le nom du projet, et en soulignant la capacité du bureau à répondre aux exigences de la mission. Cette lettre doit également confirmer la disponibilité du bureau pour travailler selon les délais définis.
Critères : Clarté, précision, et respect des exigences formelles.
2. Formulaire de Présentation du Bureau
Un formulaire renseignant sur les éléments essentiels du bureau de consultants, selon le modèle joint en annexe des présents termes de référence, incluant :
· Nom du bureau de consultants
· Année de création
· Structure organisationnelle (organigramme)
· Domaines d'expertise
· Coordonnées de contact (adresse, téléphone, email, site web)
· Documents légaux confirmant l'existence juridique du bureau (Registre Nationale d’Entreprise- RNE, etc.)
· Description succincte des expériences et compétences du bureau dans des missions similaires.
Critères : Complétude, clarté, et pertinence.
3. Curriculum Vitae (CV) des Experts Proposés
Les CV des principaux experts proposés pour la mission, selon le modèle joint en annexe des présents termes de référence, en précisant leurs qualifications académiques, expériences professionnelles pertinentes, et compétences spécifiques en relation avec la mission, notamment :
· Le chef de mission
· Les experts principaux (en fonction des compétences requises : gestion de projets, communication, etc.)
Critères : Compétences adéquates, expérience pertinente, clarté.
4. Preuve d’expérience du Bureau et de l’Équipe Proposée
Une liste des missions similaires réalisées par le bureau de consultants et ses experts principaux au cours des 5 dernières années, selon le modèle joint en annexe des présents termes de référence. Chaque expérience doit inclure :
· Le titre et la durée du projet
· Le rôle joué par le bureau ou les experts
· Les résultats obtenus
· Le nom et les coordonnées de l'entité contractante.
· Critères : Pertinence, qualité des projets réalisés, références vérifiables.
· Les attestations/certificats de bonne exécution desdites missions.
5. Proposition Technique Préliminaire
Un document détaillant la compréhension du projet, la méthodologie proposée, ainsi que la manière dont le bureau aborderait la mission. Cette proposition doit couvrir :
· La description de la méthodologie et de l'approche proposée pour la mission ;
· Un résumé du plan de travail, y compris le calendrier proposé (chronogramme prévisionnel) ;
· La répartition des tâches entre les experts et les responsables du projet ;
· Les logiciels ou outils utilisés pour la gestion de ce projet et pour assurer une bonne communication.
Critères : Clarté, pertinence, faisabilité et adéquation avec les exigences de la mission.
6. Attestation de non-exclusion
Une attestation confirmant que le bureau de consultants n’est pas en situation d'exclusion (selon les conditions de la Banque Mondiale ou autres règles locales), ni pour motif de conflit d'intérêts, ni pour cause de non-respect des obligations fiscales ou légales.
Critères : Conformité aux règles de l'acheteur public et de la Banque Mondiale.
7. Copies des documents légaux
Les documents juridiques relatifs à la constitution du bureau de consultants, tels que :
· L'extrait du registre du commerce
· Toute autre pièce légale pertinente (statuts, autorisations, etc.).
Critères : Validité, conformité aux exigences locales et internationales.
8. Déclaration sur l'honneur
Une déclaration signée par un représentant autorisé du bureau, affirmant que toutes les informations fournies sont véridiques et complètes, et que le bureau n’a pas fait l’objet d’une condamnation dans des affaires liées à la fraude, la corruption ou d’autres comportements contraires à l’éthique.
Critères : Exactitude, honnêteté.
Les documents doivent être soumis en format électronique (PDF ou format compatible) à l'adresse spécifiée dans l'appel d'offres.
Nombre de copies : les candidats doivent soumettre une version originale et une copie électronique de la Manifestation d'Intérêt.
Langue de soumission : tous les documents doivent être rédigés en français ou en arabe.
Les pièces constitutives de la Manifestation d'Intérêt doivent être complètes, soumises dans les délais et respectant la forme demandée, afin de garantir la considération du dossier.
[bookmark: _Hlk33126622]Les candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples informations au sujet des termes de référence par email à l’adresse électronique : moez.otay@univ-k.rnu.tn et trouver la version numérique des documents afférents à cet appel sur le site web de l’Université de Kairouan : www.univ-k.rnu.tn  
Les dossiers de candidature peuvent être présentés numériquement en pièces jointes via la plateforme TUNEPS ou bien parvenir physiquement par voie postale à l’adresse : Université de Kairouan, Campus Universitaire, Route périphérique Dar El Amen Kairouan 3100 avec la mention :
[bookmark: _Toc46223551][bookmark: _Toc46223718] « Ne Pas Ouvrir, Appel à Manifestation d’Intérêt N° 05/2025 PAQ DGSU :
Pour le recrutement d’un bureau de consultants pour la mission :
Assistance technique et accompagnement de l’Université de Kairouan à la création d’une cellule de gestion de projets et au renforcement des outils de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI-UK)
La date limite pour la réception des dossiers est fixée dans l’avis de l’appel de manifestation d’intérêt. Le cachet du Bureau d’Ordre de l’Université de Kairouan faisant foi.
[bookmark: _Toc198842807]RESPONSABILITÉS RESPECTIVES
Dans le cadre de la mise en œuvre de la mission d’assistance technique pour la création d’une cellule de gestion de projets et le renforcement des outils de communication du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI) de l’Université de Kairouan, il est essentiel de définir clairement les responsabilités respectives des deux parties impliquées, à savoir le bureau de consultants sélectionné et l’Université de Kairouan (UK). Cette répartition des responsabilités vise à garantir une collaboration harmonieuse, une exécution efficace des activités, ainsi qu’un pilotage rigoureux et transparent de la mission.
Responsabilités du bureau de consultants :
Le bureau de consultants retenu s’engage à mobiliser une équipe pluridisciplinaire et expérimentée, en parfaite adéquation avec les exigences techniques et opérationnelles de la mission. Il est tenu d’assurer l’exécution intégrale des prestations définies dans les termes de référence, dans le respect des délais convenus, des standards de qualité attendus, et des règles de gestion convenues avec le MESRS et les bailleurs de fonds.
Plus précisément, le bureau de consultants sera responsable de :
· La planification détaillée des activités, selon une méthodologie validée par l’Université de Kairouan, et incluant un calendrier réaliste, une répartition des tâches claire et des livrables intermédiaires.
· L’animation des ateliers de consultation, de co-construction, de formation ou de validation, selon les besoins exprimés par les bénéficiaires du projet.
· L’accompagnement technique continu de l’équipe de l’Université de Kairouan, notamment pour la mise en place de la cellule de gestion de projets, la formalisation de ses procédures, et l’identification des outils nécessaires à son bon fonctionnement.
· La conception et la remise des livrables prévus dans le cahier des charges, dans une version exploitable, validée et transmissible aux acteurs concernés.
· La production de rapports réguliers sur l’état d’avancement de la mission, incluant les difficultés rencontrées, les recommandations d’ajustement, et les résultats atteints.
· Le respect strict des normes éthiques, de confidentialité et de neutralité, en particulier dans le cadre de missions de conseil et d’accompagnement stratégiques.
Le bureau de consultants devra également désigner un chef de mission comme point focal unique, chargé de la coordination opérationnelle de la mission, de la communication avec l’université et de la transmission de tout document technique, administratif ou logistique.
Responsabilités de l’Université de Kairouan :
En tant qu'entité bénéficiaire, l’Université de Kairouan assume un rôle central dans la facilitation, la supervision et le pilotage de la mission. Elle s’engage à créer un cadre de collaboration favorable à l’intervention du bureau de consultants, en assurant la disponibilité des informations, des ressources humaines et logistiques nécessaires.
Ses responsabilités incluent notamment :
· La mise à disposition d’un point focal (coordinateur du projet PAQ-DGSU) chargé de la liaison quotidienne avec le bureau de consultants, du suivi de la mission et de la validation des livrables.
· L’accès à la documentation institutionnelle et technique pertinente pour la réalisation de l’analyse de contexte et des besoins, notamment les plans stratégiques, les rapports internes, les statuts du CEI, etc.
· L’identification des participants aux activités planifiées (ateliers, réunions, entretiens), ainsi que l'organisation logistique de ces événements (réservation de salles, convocations, matériel, etc.).
· La révision, validation et rétroaction sur les documents et livrables soumis par le bureau, dans des délais raisonnables, afin de garantir la fluidité de la mission.
· La mobilisation des ressources nécessaires, qu’elles soient humaines (membres de l’administration, enseignants-chercheurs, techniciens) ou matérielles (bureaux, équipements informatiques, accès aux plateformes, etc.).
· La supervision globale de la mission, y compris l’évaluation des résultats finaux en fonction des objectifs du PAQ-DGSU et des priorités stratégiques de l’Université.
Enfin, l’Université s’engage à collaborer activement avec les consultants, à partager les attentes de l’ensemble des parties prenantes et à jouer un rôle de facilitateur pour l’appropriation des outils et des résultats produits par la mission.

[bookmark: _Toc198842808]CONFLIT D’INTÉRÊT

Dans le cadre de la présente mission, une attention particulière est accordée à la prévention et à la gestion des situations de conflit d’intérêt, conformément aux normes éthiques et aux bonnes pratiques établies par les instances de gouvernance publique et les partenaires internationaux, notamment la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement (BIRD).
Le conflit d’intérêt peut survenir lorsqu’un prestataire, un membre de son équipe ou toute entité affiliée, possède ou semble posséder des intérêts personnels, professionnels ou financiers susceptibles de compromettre son objectivité, son indépendance, ou sa capacité à exécuter la mission dans l’intérêt exclusif de l’Université de Kairouan et du MESRS. Cela inclut toute situation où le prestataire ou ses collaborateurs seraient tentés de favoriser une partie prenante au détriment d’une autre, de tirer un avantage indu d’informations privilégiées ou d’influencer le processus décisionnel dans leur intérêt propre.
À titre d’exemple, il est considéré qu’il y a conflit d’intérêt dans les situations suivantes (liste non exhaustive) :
· Lorsqu’un consultant ou un membre de son équipe est directement ou indirectement impliqué dans la conception, la planification, la supervision ou l’évaluation du présent projet avant le lancement de la mission.
· Lorsqu’un cabinet de consultants agit simultanément comme conseiller technique auprès de l’Université et comme prestataire potentiel ou partenaire commercial d’une entité bénéficiaire du projet.
· Lorsqu’un membre de l’équipe proposée entretient des relations personnelles ou professionnelles étroites avec les décideurs institutionnels du projet, pouvant fausser l’impartialité du travail.
· Lorsqu’un consultant tire un avantage concurrentiel d’informations obtenues dans le cadre d’une précédente mission ou fonction, sans que ces informations aient été également accessibles à l’ensemble des candidats.
Afin de préserver l’intégrité et la transparence de la procédure, tout candidat devra, dans son dossier de manifestation d’intérêt, fournir une déclaration sur l’honneur attestant :
· Qu’il ne se trouve dans aucun des cas de conflit d’intérêt mentionnés ci-dessus ;
· Qu’il s’engage à signaler immédiatement toute situation susceptible d’entraîner un conflit d’intérêt en cours d’exécution de la mission ;
· Qu’il accepte que toute omission ou dissimulation d’un conflit d’intérêt avéré puisse entraîner le rejet de sa candidature ou la résiliation du contrat sans compensation.
L’Université de Kairouan, en tant qu’autorité contractante, se réserve le droit d’évaluer l’existence potentielle de conflits d’intérêt à toutes les étapes du processus de sélection et d’exécution, et d’exiger, le cas échéant, des mesures correctives telles que :
· Le remplacement d’un membre de l’équipe projet ;
· La clarification des liens entre les entités concernées ;
· Ou toute autre disposition jugée nécessaire pour restaurer l’objectivité du processus.
La vigilance dans la prévention des conflits d’intérêts constitue un gage de crédibilité, d’éthique professionnelle et de transparence, et contribue à la réussite globale de la mission dans un climat de confiance et de responsabilité partagée.

[bookmark: _Toc198842809]CONFIDENTIALITÉ
Dans le cadre de l’exécution de la présente mission, le principe de confidentialité constitue une obligation fondamentale et incontournable à laquelle le bureau de consultants et l’ensemble de ses collaborateurs doivent se conformer strictement. Ce principe vise à protéger l’intégrité des données, des informations et des échanges produits ou collectés au cours de la mission, et à garantir que ces éléments ne soient ni divulgués, ni utilisés à d’autres fins que celles prévues explicitement dans les termes de référence.
· Le bureau de consultants aura accès, tout au long de son intervention, à des informations sensibles, stratégiques et parfois non publiées, relatives à l’organisation, aux ressources humaines, aux procédures internes, aux projets en cours et aux données de gestion de l’Université de Kairouan ainsi que du Centre d’Expertise et d’Innovation (CEI). Ces informations peuvent inclure, sans s’y limiter :
· Des documents institutionnels non publics (plans stratégiques, diagnostics internes, audits, etc.) ;
· Des bases de données ou fichiers contenant des informations personnelles ou professionnelles sur des agents, enseignants, chercheurs ou partenaires ;
· Des comptes-rendus de réunions ou d’échanges décisionnels à caractère stratégique ;
· Des éléments relatifs au positionnement ou aux partenariats de l’université sur le plan national et international.
· En ce sens, le bureau de consultants s’engage à ne divulguer à aucun tiers, sauf autorisation préalable écrite de l’Université de Kairouan, toute information obtenue ou produite dans le cadre de la mission. Cette obligation de discrétion concerne non seulement la durée du contrat mais se prolonge au-delà de la fin de la mission, pour une période d’au moins cinq ans, sauf indication contraire ou disposition légale spécifique.
· Il est également interdit au prestataire de :
· Reproduire, stocker ou transmettre tout document ou support sans autorisation préalable ;
· Utiliser les données recueillies à des fins de publication, de formation, ou de développement commercial personnel ;
· Faire mention de la mission dans des supports de communication externe (site web, brochures, références commerciales) sans accord écrit de l’Université de Kairouan.
· Le bureau de consultants devra veiller à ce que tous les membres de son équipe, y compris les sous-traitants éventuels, signent une clause de confidentialité formelle avant toute intervention sur le terrain. Le non-respect de cette obligation pourra entraîner des sanctions contractuelles, notamment des retenues sur paiements, la résiliation du contrat ou des poursuites pour préjudice moral ou réputationnel.
· L’Université de Kairouan, de son côté, s’engage également à traiter avec confidentialité les propositions techniques et les données internes du bureau de consultants, en respectant les droits de propriété intellectuelle, les clauses de confidentialité mutuelle, ainsi que les standards de déontologie administrative.
· En conclusion, la confidentialité constitue un engagement de rigueur, de respect mutuel et de professionnalisme, garantissant une collaboration fondée sur la confiance et la responsabilité. Elle est un levier fondamental pour assurer le bon déroulement de la mission, la protection des parties prenantes et la préservation des intérêts stratégiques de l’Université.
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Annexe 3 : Modèle de Curriculum Vitae.

	Annexe. 
CV pour la candidature pour la mission de ……………………………….



	Nom et prénom de l’expert :
	

	Date de naissance :    
	
	Nationalité :
	


Niveau d’études :

	Institution (Dates : début – fin)
	Diplôme(s) obtenu(s)

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



Compétences clés :

Affiliation à des associations/groupements professionnels :

Autres formations

Pays où l’expert a travaillé :

Langues : (bon, moyen, médiocre)

	Langue
	Lu
	Parlé
	Écrit

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Expérience professionnelle :

	Depuis - Jusqu’à
	Employeur
	Poste

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Compétences spécifiques de l’expert exigées dans le cadre de leur mission
	
	……………………………..

	
	……………………………..

	
	……………………………..

	
	……………………………..

	
	……………………………..



	Compétences
spécifiques :  
	Expériences pertinentes de l’expert qui illustrent le mieux sa compétence :

	

Supprimer les numéros des compétences spécifiques non concernées par cette expérience
	Nom du projet:
Année :
Lieu :
Client :
Nom et prénom de la personne de contact chez le client :
Coordonnées de la personne de contact chez le client (tél. et email) :
Poste :
Activités :
	………………………..

	
	
	……………………….

	
	
	……………………….

	
	
	……………………….
……………………….

……………………….

	
	
	……………………….
……………………….

	
	
	



NB. Ajouter autant de lignes que d’expériences pertinentes.

Compétences et aptitudes sociales
Vivre et travailler avec d'autres personnes, dans des environnements multiculturels, à des postes où la communication est importante et les situations où le travail d'équipe est essentiel (activités culturelles et sportives par exemple), etc.

Aptitudes et compétences organisationnelles
Coordination et gestion de personnes, de projets et des budgets; au travail, en bénévolat (activités culturelles et sportives par exemple) et à la maison, etc.

Compétences et expériences personnelles
Acquises au cours de la vie et de la carrière mais non nécessairement validées par des certificats et diplômes officiels

Information complémentaire
 [Inclure ici toute information jugée pertinente pour la présente mission: contacts de personnes références, publications, etc.]


ANNEXES. 
[Lister toutes les annexes jugées pertinentes pour la mission : exemple : missions d’études et coopération internationale]

			
J'ATTESTE, EN TOUTE BONNE CONSCIENCE, QUE LES RENSEIGNEMENTS SUSMENTIONNÉS REFLÈTENT EXACTEMENT MA SITUATION, MES QUALIFICATIONS ET MON EXPÉRIENCE.
JE M'ENGAGE À ASSUMER LES CONSÉQUENCES DE TOUTE DÉCLARATION VOLONTAIREMENT ERRONÉE.

... .... DATE: JOUR / MOIS / ANNÉE
[Signature du consultant]
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Annexe 1 : FICHE DE RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE SOUMISSIONNAIRE

Dénomination sociale/personnelle : .

Adresse du contact :

Téléphone :

Fax

Email.

Inscrit au registre de commerce sous le n® < ...

N° de matricule fiscal ...
N°CIN: .

Personne bénéficiant de la procuration et signant les documents relatifs a

Poffre.... rvn. (nOM, prénom et fonction)

Faita
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ANNEXE 2 : REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE

“Actions éslsées

A

Exablisement

Nombre de jours

Faitd

Signature du consutant





